
11

Création d’une structure nationale pour l’information, le 
conseil et la formation dans le domaine de l’utilisation 
rationnelle de l’énergie et des énergies renouvelables

Conférence de Presse du Ministre de l’Économie et du Commerce 
extérieur et du Ministre de l’Environnement

Luxembourg, le 9 avril 2008
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Contexte:

 Programme gouvernemental de 2004 prévoit:

« Une réorientation et une restructuration de l'Agence de l'Energie dans le 
sens d’une plus grande indépendance du secteur électrique, permettront 
d'assurer entre autre une instance de coordination pour les programmes 
étatiques envers les communes. Le Gouvernement entend promouvoir la 
formation des professionnels du bâtiment et créera de façon progressive un 
réseau de conseillers énergétiques communaux et régionaux, en 
collaboration avec l’Agence de l’Energie réformée. »

 Premier « Plan d’action en vue de la réduction des émissions de 
CO2 » prévoit:

« (...) création d’une structure centralisée (Centre d’Information et de 
Conseil rattaché à l’Agence de l’Energie) et dotée de moyens financiers 
suffisants et du personnel nécessaire pour couvrir l’information, le conseil 
et la formation dans le domaine de l’utilisation rationnelle de l’énergie et 
des énergies renouvelables. »
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Le développement de l’Agence de l’Energie s.a. (AEL):

 1991:

Création de l’AEL avec les actionnaires Etat luxembourgeois (50%), Cegedel 

(40%) et Société Electrique de l’Our (10%) 

 Activités principales entre 1991 et 1995:

Détermination des potentiels en matière d’économies d’énergie et des 

énergies renouvelables (carte éolienne, réactivation de micro-centrales 
hydro-électriques, valorisation de l’énergie solaire thermique, …)

 Activités principales entre 1995 et 2000:

Implication dans différents projets pilotes (premières installations 

photovoltaïques, éoliennes, chauffage au bois, installations 
hydroélectriques, … )

 Activités principales entre 2000 et 2004:

Activités dans le domaine de la sensibilisation, de l’information et du conseil

(Parc de l’Energie à Remerschen, Conseil technique aux particuliers et aux 
communes, conférences, présentations, éveil à l’Energie,…)
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Le développement de l’Agence de l’Energie s.a. (AEL):

 Activités principales depuis 2004:

Activités plus poussées dans le domaine de la sensibilisation, de 

l’information et du conseil et soutien technique aux ministères dans le cadre 
de la mise en pratique de la politique énergétique. En 2007, l’Agence de 
l’Energie a été fortement impliquée dans les campagnes de sensibilisation 
du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur (MINECO) et du 
Ministère de l’Environnement (MINENV).

 Développement de l’effectif:

en 1992: 1 (1 ingénieur)

en 1999: 4 (1 ingénieur, 2 ingénieurs industriels,1 secrétaire)

en 2004: 5 (1 ingénieur, 2 ingénieurs industriels,1 secrétaire)

en 2006: 7 (4 ingénieurs, 2 ingénieurs industriels, 1 secrétaire)

en 2007: 9 (5 ingénieurs, 3 ingénieurs industriels, 1 secrétaire)

en 2008:  10 (5 ingénieurs, 4 ingénieurs industriels, 1 secrétaire)

-> Effectif doublé après 2004
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Développements récents (1):

 Augmentation très considérable des moyens financiers pour 
activités de sensibilisation, d’information, de conseil et de 
formation dans le domaine de l’efficacité énergétique et des 
énergies renouvelables

 Formation du MINECO pour les experts en matière de 
performance énergétique des bâtiments et du certificat de 
performance énergétique: 

 environ 800 inscriptions depuis septembre 2007

 Intérêt croissant de tous les secteurs

 Campagne de sensibilisation du MINENV pour les économies de 
l’énergie:

 Couverture par médias télé, radio, presse. Brochure tous ménages

 Hotline nationale: environ 2.300 contacts depuis octobre 2007

 Traitement des appels dans le mois après la semaine de l’énergie en 
février 2008

 Pointe: 128 contacts/jour

 Moyenne: 46 contacts/jour
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Développements récents (2):

 Soutien par l’AEL du MINECO et du MINENV dans le cadre de 
l’élaboration des nouvelles réglementations en matière de 
d’efficacité énergétique et des énergies renouvelables:

 Subsides accordés dans le cadre du rgd. du 3 août 2005: environ 4.500

 Demandes de subsides concernant maisons neuves et assainissements:

265, dont 200 maisons neuves

 Depuis 2001: 360 maisons neuves, 65 assainissements

 Offre par l’Agence de l’Energie s.a. de prestations en matière de 
conseil en énergie: 

 Conseil en énergie: environ 380 demandes depuis décembre 2007

 environ 100 conseils détaillés réalisés

 Environ 30 conseils généraux initiaux dans les bureaux de l’AEL
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Historique:

 10/2006:

MinEco et MinEnv donnent mandat à l’« Energieinstitut Vorarlberg » pour le 

développement d’une stratégie.

 entre 10/2006 et 04/2007:

Analyse de la situation à Luxembourg par l’« Energieinstitut Vorarlberg ».

 05/2007:

Workshop avec les acteurs concernés

 entre 05/2007 et 09/2007:

Collecte et analyse des prises de position des acteurs concernés

 12/2007:

Finalisation de l’étude de l’« Energieinstitut Vorarlberg »

 Depuis 2008:

Mise en œuvre des recommandations de l’« Energieinstitut Vorarlberg »



8

Points essentiels de l’étude de l’« Energieinstitut Vorarlberg »:

· Prioritäten der Arbeit der nationalen Struktur

· Anwendungsbereich Wärme – höchste Priorität

› hohe, wirtschaftlich nutzbare Einsparpotentiale

· Anwendungsbereich Elektrizität – mittlere Priorität

› Industrie hat große Effizienzpotenziale ausgeschöpft 

› CRTE als Institution bereits beratend tätig 

· Anwendungsbereich Verkehr – geringe Priorität

› Sensibilisierungsmaßnahmen werden bereits von anderen 

Organisationen (Transportministerium, Mobilitätszentrale, 
Umweltministerium,…) durchgeführt.
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Points essentiels de l’étude de l’« Energieinstitut Vorarlberg »:

· Hauptzielgruppen der Arbeit der nationalen Struktur

› private Bauinteressenten

› Hausbesitzer

› Alle Einwohner als Wärme- und Stromverbraucher

› Gemeinden und Staat als Bauherren

› Gemeinden und Staat als Hausbesitzer

› Unternehmen als Bauherren

› Unternehmen als Besitzer bestehender Gebäude

› Architekten und Fachplaner

› Handwerker und sonstige Bauschaffende

› …
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Points essentiels de l’étude de l’« Energieinstitut Vorarlberg »:

· Arbeitsbereiche der nationalen Struktur

› Sensibilisierung und Information

› Beratung

› Weiterbildung

› Gemeindebetreuung

› Studien, Forschungs- und Demonstrationsvorhaben

› Politikberatung

› Monitoring der Umsetzung von Energieeffizienzmaßnahmen

› Ausarbeitung von und Qualitätssicherung für Förderprogramme

Es wird ein beratendes Gremium vorgeschlagen, in welchem NGO‘s, 
Gemeindevertreter, Partner wie CRTE, OAI und Energieatelier Réiden, welches          
im Rahmen der nationalen Struktur eine beratende Rolle übernehmen soll.
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Points essentiels de l’étude de l’« Energieinstitut Vorarlberg »:

· Organisation der nationalen Struktur
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Points essentiels de l’étude de l’« Energieinstitut Vorarlberg »:

· Zusammenarbeit mit anderen Akteuren
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Conclusions tirées pour la restructuration de l’Agence de l’Energie:

 Intégration de l’Agence de l’Energie s.a. comme acteur principal de l’Etat dans les 
domaines de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables

 Prise en compte des structures existantes au niveau national

 Prise en compte de la structuration des marchés, différenciation entre:

 Prestations «publiques» (conseil de base, hotlines téléphoniques, …) généralement couvertes 
par des fonds publics

 Prestations «marché» (conseil détaillé, passeport énergétique, audit énergétique, …) 
généralement offertes par un ou plusieurs acteurs privés dans le marché 

 éviter une majeure coupure des services actuellement offerts dans le domaine du 
conseil en matière d’efficacité énergétique et des énergies renouvelables

 Prise en considération des dispositions de la directive 2006/32/CE relative à l’efficacité 
énergétique dans les utilisations finales et aux services énergétiques qui prévoit que 
les Etats membres imposent aux distributeurs d'énergie, aux gestionnaires de réseaux 
de distribution et/ou aux entreprises de vente d'énergie au détail d’offrir des services 
énergétiques ou des mesures visant à améliorer l'efficacité énergétique.

 Diversification de l’actionnariat auprès de l’Agence de l’Energie s.a.
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Activités de « energieagence » (Prestations « marché »):

 Conseil en énergie:

 Conseil détaillés et prestations connexes en matière d’efficacité énergétique et des énergies 
renouvelables, …

 Formation:

 Formations en matière d’efficacité énergétique et des énergies renouvelables pour des cibles 
diverses

 Prestations diverses:

 Prestations de services énergétiques telles que prévues par la directive 2006/32/CE

 Gestion du Parc de l’Energie à Remerschen

 Participation dans des projets d’investissement (éolien, …)

 Participation dans des projets européens ou internationaux 
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Activités de « myenergy » (Prestations « publiques »):

 Information:

 Brochures, hotline, internet, séminaires, conférences, …

 Conseil en énergie:

 Conseil de base par téléphone, par accueil et sur site, coordination conseil en énergie 
particuliers, coordination pour communes, …

 Formation:

 Formation de base performance énergétique des bâtiments, système de qualité pour le conseil 
en énergie, séminaires pour maîtres d’ouvrage, …

 Projets:

 Analyse de potentiel, plans d’action, …

 Networking:

 Participation à des réseaux internationaux, …

 Soutien aux ministères:

 Elaboration et conception de programmes nationaux, …

 Divers:

 Tâches de Monitoring dans les domaines de l’efficacité énergétique et des énergies 
renouvelables, …
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Nouvelle structure – Groupement d’Intérêt économique myenergy

Conseil de Gérance
Comité national 

de coordination


